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REGROUPEMENT DES ACTIONS DMS : 
10 ACTIONS ANCIENNES CONTRE 1 NOUVELLE 

 Mise en œuvre des opérations de regroupement à compter du 20 juin 2016 

 Premier jour de cotation des actions regroupées le 21 juillet 2016 

 

Diagnostic Medical Systems (Euronext Paris - ISIN : FR0000063224 - MNEMO : DGM) Paris (France), annonce 

qu’en vertu de la 4ème résolution adoptée lors de l’Assemblée générale extraordinaire des actionnaires du 

14 mars 2016, le Conseil d’administration de DMS a décidé de mettre en œuvre le regroupement des actions 

composant le capital social de la société, à raison de 10 actions anciennes contre 1 action nouvelle. 

Ce regroupement vise à permettre à la société de retrouver un cours de Bourse plus conforme aux standards 

du marché tout en permettant de réduire la volatilité du titre. Les opérations de regroupement débuteront le 

20 juin 2016. Le premier jour de cotation des nouvelles actions DMS regroupées sur Euronext Paris sera le 

21 juillet 2016. 

 Nombre d’actions soumises au regroupement :  155 812 003 titres 

 Cours de Bourse* :      0,19 € 

 Parité d’échange :      10 actions anciennes pour 1 action nouvelle 

 Nombre d’actions nouvelles :    15 581 200 titres 

 Cours de Bourse théorique après le regroupement* : 1,90 € 

 Code ISIN des actions nouvelles :    FR0012202497  

Cette opération sera sans impact sur la valeur des titres DMS détenus en portefeuille par les actionnaires. En 

pratique, chaque actionnaire se verra attribuer automatiquement par son intermédiaire financier 1 action 

nouvelle pour chaque bloc de 10 actions anciennes. 

Les actionnaires détenant un nombre total d’actions formant un multiple exact de 10 n’auront aucune 

démarche à effectuer. Les actionnaires qui n’auraient pas un nombre d’actions anciennes correspondant à un 

nombre entier d’actions nouvelles (soit un multiple de 10 d’actions anciennes) devront faire leur affaire 

personnelle de l’achat ou de la vente des actions anciennes formant rompus, afin d’obtenir un multiple de 10, 

jusqu’au 20 juillet 2016.  

En application des articles L. 228-6-1 et R. 228-12 du Code de Commerce à l’expiration d’une période de 

30 jours à compter du 27 juillet 2016, les actions nouvelles qui n’ont pu être attribuées individuellement et 

correspondant à des droits formant rompus seront vendues en Bourse par les teneurs de compte et les sommes 

provenant de la vente seront réparties proportionnellement aux droits formant rompus des titulaires de ces 

droits. 

L’avis relatif au regroupement des actions a été publié au Bulletin des Annonces Légales Obligatoires le 17 juin 

2016. 

Dans le cadre de la mise en œuvre du regroupement, DMS informe les porteurs de bons de souscription d’actions 

(BSA2017) (ISIN : FR0012314623 – Mnémo : DGMBS) de la suspension temporaire de la faculté d’exercice des 

BSA2017 jusqu’au 28 juillet 2016. 

Afin de maintenir les intérêts des porteurs de bons de souscription, le Conseil d’administration a procédé à 

l’ajustement de la parité d’exercice des BSA2017, conformément aux dispositions des articles L 228-99 et R 228-

91 du Code de commerce ainsi qu’au contrat d’émission de ces bons de souscriptions d’actions. 
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En conséquence la nouvelle parité des BSA est modifiée comme suit : 

 La parité d’exercice des bons de souscription n’ayant pas été exercés est portée de 1 BSA2017 DMS à 

10 BSA2017 pour 1 action DMS. 

Cette modalité d’ajustement sera applicable aux transactions effectuées à compter du 28 juillet 2016, soit la 

date de reprise de la faculté d’exercice des BSA2017. 

 

 

 

 

PROCHAIN RENDEZ-VOUS : publication du chiffre d’affaires du 1er semestre 2016, le 25 août 2016 après Bourse. 

 
 
Recevez gratuitement tout l’information financière de DMS par e-mail en vous inscrivant sur 
www.actusnews.com. 
 
 
A propos de Diagnostic Medical Systems 

Spécialisé dans la haute technologie au service du diagnostic médical, le Groupe DMS se positionne aujourd’hui comme l’un des leaders 
européens dans le développement, la conception et la fabrication de systèmes d’imagerie dédiés à la radiologie numérique et 
conventionnelle ainsi qu’à l’ostéodensitomètrie. 

La stratégie du groupe, principalement axée sur l’innovation technologique, lui permet d’offrir une gamme complète de systèmes 
d’imagerie médicale. Sa présence sur l’ensemble des continents grâce à un réseau de plus de 120 distributeurs nationaux, de filiales et 
de joint-venture, apporte au Groupe DMS une dimension internationale à la qualité de ses produits. 

Les produits de DMS s’adressent aux hôpitaux, aux cliniques, aux radiologues et aux médecins spécialistes utilisant des outils de diagnostic 
(rhumatologues, orthopédistes, gynécologues, etc.). 

DMS est l’actionnaire majoritaire d’Alpha M.O.S. (Euronext Paris - Compartiment C – Code ISIN : FR0000062804-ALM), spécialiste de la 
numérisation de l’odorat, du goût et de la vue, est leader mondial de la fabrication de nez, langue et œil électroniques à usage industriel. 

DMS est coté au compartiment C du marché Euronext Paris - Code ISIN : FR 0000063224 – Code mnémonique : DGM 

 
Recevez gratuitement toute l’information financière de DMS par e-mail en vous inscrivant sur www.actusnews.com. 
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